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PAR COURRIEL 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Assemblée nationale 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
Je donne suite à une pétition déposée à l’Assemblée nationale par 
M. Pascal Bérubé, député de Matane-Matapédia, le 3 février 2022. Cette pétition 
demande au gouvernement du Québec de donner un budget annuel et récurrent 
pour mettre en valeur la maison Chevalier, qu’elle soit à nouveau accessible, 
qu’elle continue à être animée par les activités théâtrales, la mise en valeur du 
patrimoine et d’artisanat qui s’y tiennent et qu’elle demeure la propriété de 
l’ensemble des Québécois. 
 
La vente de l’immeuble a été autorisée en vertu de l’article 53 de la Loi sur 
le patrimoine culturel. Il est à noter que, considérant son statut d’immeuble 
patrimonial classé, l’immeuble demeure protégé en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel. Ce statut de classement est la meilleure garantie pour assurer 
la bonne conservation de cet immeuble. 
 
Le 30 octobre 2021, le Musée de la Civilisation a eu le mandat de constituer 
un fonds destiné à la mise en valeur du patrimoine de la place Royale. Ce fonds, 
pourvu d’une enveloppe de l’ordre de 2,2 M$ correspondant aux fruits de la vente 
de la maison Jean-Baptiste-Chevalier, sera réservé à l’animation et à la mise 
en valeur du secteur de la place Royale et des voûtes de la maison Chevalier. 
Par cette mesure, le gouvernement réitère sa volonté de protéger 
la maison Chevalier et d’en garantir l’accès au public. 
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De plus, un comité d’orientation formé d’intervenants du milieu sera constitué par 
le Musée, et aura pour rôle de recommander les meilleurs projets permettant 
de valoriser la place Royale. Les activités publiques dans les voûtes de la maison 
Jean-Baptiste-Chevalier pourraient être notamment soutenues par ce fonds, 
ce qui permettra de bonifier l’offre. 

Je vous prie d’agréer, cher collègue, mes salutations distinguées. 

La ministre, 

NATHALIE ROY 
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